ANNEXE 1

Programmes subventionnés par l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse

I – L’ECHANGE INTERNATIONAL D’UNE CLASSE OU D’UN GROUPE.

I – 1 L’échange scolaire – Enseignement général

I – 1- A 
L’échange au domicile du partenaire

Conditions : 

Le séjour en Allemagne doit comporter 4 jours pleins entre le jour de l’arrivée et le jour du retour et ne pas dépasser 21 jours.

Le nombre de participants (élèves et accompagnateurs) subventionnés est de 35 maximum.

Modalités d’attribution :

Après étude des dossiers, la DAREIC, correspondante académique de l’OFAJ, répartit, en fonction de la qualité des dossiers, une enveloppe réservée par l’OFAJ à l’Académie ; l’OFAJ versera à l’agence comptable de l’établissement le montant de la subvention prévue, après contrôle des conditions réglementaires de l’échange.

Démarches :

-Transmettre, pour avis, à l’Inspection Académique 

- la fiche « dossier de candidature OFAJ 2010 » (téléchargeable sur le site de la DAREIC : www.ac-nancy-metz.fr/relinter , rubrique documentation)

- une demande de subvention OFAJ, « échanges scolaires – enseignement général », téléchargeable sur le site de l’OFAJ ou sur le site de la DAREIC.

Dans le mois qui suit le retour des élèves, transmettre le décompte de subvention (téléchargeable sur le site de l’OFAJ ou sur le site de la DAREIC ) à la DAREIC qui le fera suivre à l’OFAJ.  

Calendrier :

Date limite de réception des dossiers à l’IA : 01 février 2011

Date limite de réception des dossiers au Rectorat, DAREIC : 01 mars 2011

Montant indicatif : 

Il est dépendant du nombre d’élèves et du Land sans pouvoir excéder le montant prévu par une grille annexée aux directives de l’OFAJ consultable sur son site.

I – 1 – B L’échange en tiers lieu

Conditions :

Le séjour doit comporter 4 jours pleins entre le jour de l’arrivée et le jour du retour et ne pas dépasser 21 jours.

Le séjour doit avoir lieu alternativement en France et en Allemagne. Si le séjour se déroule en France, l’établissement français déposera le dossier. 

Le nombre maximum de participants, élèves, accompagnateurs français et allemands subventionnés est de 50.

Le nombre de participants d’un pays ne doit pas être inférieur à la moitié du nombre de participants de l’autre pays.

Modalités d’attribution :

Les dossiers sont instruits par la DAREIC, puis transmis à l’OFAJ qui attribue la subvention et la versera à l’agence comptable de l’établissement, après contrôle des conditions réglementaires de l’échange.

Démarches :

-Transmettre, pour avis, à l’Inspection Académique 

- la fiche « dossier de candidature OFAJ 2010 » (téléchargeable sur le site de la DAREIC : www.ac-nancy-metz.fr/relinter , rubrique documentation)

- une demande de subvention OFAJ, téléchargeable sur le site de l’OFAJ ou sur le site de la DAREIC.

Dans le mois qui suit le retour des élèves, transmettre le décompte de subvention (téléchargeable sur le site de l’OFAJ ) à la DAREIC qui le fera suivre à l’OFAJ, pour paiement à l’agence comptable de l’établissement.

Calendrier :

Date limite de réception des dossiers à l’IA : 01 février 2011

Date limite de réception des dossiers au rectorat, DAREIC : 01 mars 2011

Montant indicatif :

Frais de voyage sur la base d’une grille annexée aux directives de l’OFAJ consultable sur son site.

Frais de séjour généralement de 4 euros par jour et par participant

II – L’ECHANGE INDIVIDUEL D’ELEVES

II – 1   Programme Brigitte SAUZAY

Voir modalités sur www.ac-nancy-metz.fr/relinter/
Rubrique «Franco-allemand » - « Programmes et dispositifs de mobilité » - « Programmes individuels »

II – 2   Programme Voltaire

Voir modalités sur www.ac-nancy-metz.fr/relinter/
Rubrique «Franco-allemand » - « Programmes et dispositifs de mobilité » - « Programmes individuels »

CONTACTS OFAJ

Paris

Adresse : 
51 rue de l’Amiral-Mouchez 



75013 PARIS



Tel : 01 40 78 18 18



Fax : 01 40 78 18 8

Berlin

Adresse :
Molkenmarkt 1



D 10179 Berlin



Tel : 030/288 757-0



Fax : 030/288 757-88

Site internet : http://www.ofaj.org
ANNEXE 2

Le séjour et l'échange individuel d'élèves

Démarches :

· Télécharger sur le site de la DAREIC, renseigner, puis adresser à la DAREIC :

· Pour chaque séjour (même date, même lieu), un dossier de demande de subvention

· Pour chaque élève, un dossier de candidature individuelle

· Dans le mois qui suit le retour des élèves, transmettre l'attestation de présence remise par l'établissement d'accueil, ainsi qu'un bilan du séjour rédigé par l'élève à la DAREIC, pour paiement à l'agence comptable de l'établissement qui reversera la subvention à la famille.

Modalités d'attribution :

Les services de la DAREIC procèdent à la répartition des crédits après étude des dossiers de demandes de subvention. 

Calendrier : 

· Date limite de réception des dossiers à la DAREIC : 25 mars 2011

· Transmission des résultats aux établissements, notificatin provisoire : deuxième quinzaine d'avril 2011

Le séjour concerné est celui prévu pour l'année 2011.

Attention : la subvention ne peut être versée aux bénéficiaires des programmes de l'OFAJ « Voltaire » et « Brigitte Sauzay »

ANNEXE 3

AUTRES FINANCEMENTS POSSIBLES

Certaines institutions peuvent apporter une aide à la mobilité des élèves. Ces exemples sont donnés à titre indicatif.

- Le Secrétariat  Franco-Allemand pour les échanges internationaux (SFA) organise des programmes qui permettent à des groupes d’une quinzaine de jeunes en formation professionnelle de séjourner au moins trois semaines dans un établissement de formation situé en Allemagne, dans le cadre d’un projet pédagogique élaboré en commun ; lles informations relatives aux modalités de candidatures et de sélection pour la campagne 2011 sont parues au BOEN n°23 du 10 juin 2010.

Secrétariat Franco-Allemand

Am Ludwigsplatz 6  -  D-66117 Saarbrücken

Tel : ++49 (0) 681/501 1180


Fax : ++49(0) 681/501 1213

e-mail : info@dfs-sfa.org



site : http://www.dfs-sfa.org
- Les Conseils Généraux peuvent accorder, sous certaines conditions, des subventions pour favoriser la mobilité de collégiens :

Conseil Général de la Meurthe-et-Moselle – Direction du développement socio-économique

Service de l’action culturelle et éducative

48 rue Sergent Blandan – 54035 Nancy Cedex

Tel : 03 83 94 56 14
Fax : 03 83 94 54 00

site : www.cg54.fr
Conseil Général de la Meuse – Direction de l’éducation et des transports

Service « éducation »

Hôtel du département Place Pierre-François Gossin – BP 514 – 55012 Bar-le-Duc cedex

Tel : 03 29 45 77 70
Site : http://cg55.fr
Conseil Général de la Moselle – Direction de la politique de la Jeunesse et de l’Education

Service animation et actions périscolaires

Hôtel du département – 1 rue du Pont Moreau – BP 11096 – 57036 Metz cedex

Tel : 03 87 16 99 32 (34)
Fax : 03 87 16 99 41

Site : http://www.education57.com
Conseil Général des Vosges

Tel : 03 29 29 88 88    Site : http://www.vosges.fr/cg88/
- Des communes ou regroupements de communes peuvent accorder des aides pour les séjours de groupes à l’étranger.

- L’association Zellidja attribue annuellement une centaine de bourse de 1000 euros maximum à des jeunes de 16 à 20 ans qui souhaitent effectuer un voyage d’étude d’une durée minimale d’un mois. Se renseigner sur le site : www.zellidja.com
- Différents concours, organisés pendant l’année, permettent à des jeunes, individuellement ou en groupe, de séjourner dans des pays étrangers. La Cellule Vie Scolaire du Rectorat vous fait parvenir l’information par la messagerie électronique ( Histoires croisées, concours de la Fondation Bosch, concours d’arts plastiques « France Louisiane »…).

